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(54)  Semelle  pour  chaussure  de  sport  

(57)  La  presente  invention  concerne  une  semelle 
(1)  notamment  pour  une  chaussure  (9)  destinée  à  des 
sports  exigeant  un  déroulement  du  pied  ou  à  des  sports 
de  glisse.  La  semelle  (1),  notamment  une  semelle 
externe,  est  constituée  par  une  partie  avant  (2)  et  une 
partie  arrière  (3).  La  partie  arrière  (3)  couvre  au  moins 
la  base  de  la  zone  (4)  du  talon  et  est  rigide  et  substan- 
tiellement  non  flexible.  De  préférence,  la  partie  arrière 
(3)  s'étend  substantiellement  jusqu'à  la  zone  (5)  de 
flexion  dite  métatarso-phalangienne. 

La  présente  invention  concerne  également  un  pro- 
cédé  de  fabrication  d'une  semelle  (1)  et  notamment 
d'une  semelle  (1)  telle  que  décrite  ci-dessus.  Elle  con- 
cerne  en  outre  une  chaussure  (9)  qui  comporte  une 
semelle  (1)  telle  que  décrite  ci-dessus. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  semelle, 
notamment  une  semelle  externe  pour  une  chaussure 
destinée  à  des  sports  exigeant  un  déroulement  du  pied 
et/ou  à  des  sports  de  glisse.  Elle  concerne  également 
un  procédé  de  fabrication  des  semelles  et  une  chaus- 
sure  munie  d'une  telle  semelle,  respectivement  une 
chaussure  munie  d'une  semelle  obtenue  par  ledit  pro- 
cédé  de  fabrication. 

Comme  mentionné  ci-dessus,  la  présente  invention 
est  relative  aux  sports  exigeant  un  déroulement  du  pied, 
comme  par  exemple  la  randonnée  à  pied,  le  ski  de  fond, 
skating  ou  classique,  le  ski  alpin,  le  ski  télémark  ou  la 
raquette  à  neige.  Elle  s'applique  également  aux  sports 
de  glisse,  comme  par  exemple  le  patin  à  glace,  le  patin 
à  roulette  avec  des  roues  en  ligne  ou  non,  le  snowboard 
ou  le  skateboard. 

Les  sports  susmentionnés  ont  en  commun  des  exi- 
gences  relatives  à  la  chaussure  et  particulièrement  à  la 
semelle,  lesquelles  exigences,  à  première  vue,  sont 
incompatibles. 

En  fait,  tout  ces  sports  exigent  des  déplacements 
du  centre  de  gravité  de  l'utilisateur  de  la  zone  de  talon 
du  pied  de  l'utilisateur  à  la  zone  de  la  flexion  naturelle 
du  pied  dite  métatarso-phalangienne  et  vice  versa.  Ces 
déplacements  servent  à  la  direction  et/ou  la  propulsion 
du  corps  de  l'utilisateur,  par  exemple  par  l'intermédiaire 
d'une  prise  de  carre  ou  des  opérations  équivalentes, 
par  exemple  l'impulsion  de  mouvement  pratiquée  en  fai- 
sant  une  foulée  avec  un  patin  à  roulettes,  ou  du  ski  de 
fond  que  ce  soit  dans  la  technique  classique  ou  de  ska- 
ting.  Lesdits  déplacements  du  centre  de  gravité  sont 
accompagnés  par  une  transmission  des  efforts  dans  la 
zone  de  talon,  d'une  part,  et  dans  quelques  cas  d'une 
flexion  dans  ladite  zone  de  flexion  métatarso-phalan- 
gienne,  d'autre  part. 

Il  en  résulte  l'exigence  d'une  bonne  transmission 
des  efforts,  sans  pertes  par  amortissement  et  déforma- 
tion  parasite  dans  la  zone  comprise  au  moins  entre  le 
talon  et  la  zone  métatarso-phalangienne,  et  par  consé- 
quent  une  exigence  de  rigidité  de  la  semelle  dans  ladite 
zone,  souvent  accompagnée  de  l'exigence  d'un  dérou- 
lement  aussi  naturel  que  possible  et  par  conséquence 
d'une  souplesse  associée  de  la  semelle  dans  la  zone 
métatarso-phalangienne. 

Généralement,  la  semelle  de  chaussures  de  sport 
est  formée  d'une  pièce.  Pour  faire  varier  la  rigidité  de  la 
semelle  dans  la  direction  longitudinale,  on  fait  générale- 
ment  varier  l'épaisseur  de  la  semelle. 

Il  est  évident  que  l'intégration  de  deux  exigences 
différentes  et  même  incompatibles  dans  une  pièce,  à 
savoir  la  semelle,  ne  peut  être  effectuée  qu'au  détriment 
d'une  de  ces  exigences,  à  savoir  la  transmission  des 
efforts  provenant  de  la  jambe  dans  la  zone  comprise 
entre  le  talon  et  la  zone  métatarso-phalangienne  et/ou 
la  flexibilité  dans  la  dernière  zone. 

Il  en  résulte  le  problème  que  ladite  construction  de 
la  semelle  ne  peut  pas  satisfaire  à  toutes  les  exigences 

en  même  temps,  et  représente  d'habitude  un  compro- 
mis  non  satisfaisant  entre  rigidité  et  souplesse. 

Un  autre  problème  concerne  la  fabrication  des 
semelles  du  type  susmentionnées  en  une  seule  pièce. 

5  Ces  semelles  représentent  des  coûts  de  fabrication 
assez  élevés  car  il  est  nécessaire  de  prévoir  des  semel- 
les  de  longueurs  spécifiques  et  différentes  pour  toutes 
les  pointures  désirées.  Il  en  résulte  la  nécessité  de 
fabriquer  et  stocker  un  grand  nombre  de  semelles  diffé- 

10  rentes  ou  de  couper  les  bords  d'une  semelle  pour  fabri- 
quer  une  pointure  au-dessous.  Cette  dernière 
technique  qui  n'est  utilisée  que  pour  les  semelles 
d'usure  représente  un  gaspillage  de  matériau  et  ne 
diminue  en  réalité  guère  les  coûts  de  production. 

15  Dans  le  document  US  2  581  524,  il  est  proposé  de 
fabriquer  une  semelle  intermédiaire  en  deux  parties. 
Cependant,  ladite  semelle  est  destinée  à  une  chaus- 
sure  de  loisir  et  en  conséquence  la  partie  arrière,  bien 
qu'elle  ait  une  rigidité  plus  élevée  par  rapport  à  la  partie 

20  avant,  reste  flexible.  La  flexibilité  et  un  certain  amortis- 
sement  de  la  partie  arrière  sont  obtenus  en  la  fabriquant 
en  des  matériaux  comme  le  liège,  sciure  de  bois  ou 
latex.  La  semelle  connue  dudit  document  n'est  par  con- 
séquent  pas  capable  de  transmettre  des  efforts  desti- 

25  nés  par  exemple  à  une  prise  de  cartes,  et  n'apporte 
donc  pas  de  solution  satisfaisante  aux  problèmes 
décrits  au-dessus. 

La  présente  invention  a  comme  objectif  de  propo- 
ser  une  semelle  améliorée  permettant  de  concilier  les 

30  exigences  contradictoires  énoncées  ci-avant  et  notam- 
ment  une  transmission  améliorée  des  efforts  et  une 
flexibilité  satisfaisante  de  la  semelle  tout  en  gardant  des 
coûts  de  production  modestes. 

Elle  a  en  outre  comme  objectif  de  proposer  un  pro- 
35  cédé  de  fabrication  pour  une  semelle  et  une  chaussure 

munie  d'un  telle  semelle,  respectivement  une  chaus- 
sure  munie  d'une  semelle  obtenue  par  ledit  procédé. 

L'idée  centrale  de  la  présente  invention  est  de  pré- 
voir  une  semelle,  notamment  pour  une  chaussure  de 

40  sport,  en  deux  parties,  une  partie  avant  et  une  partie 
arrière  adjacente  à  la  partie  avant. 

Selon  un  premier  aspect  de  la  présente  invention, 
la  partie  arrière  est  rigide  et  sensiblement  non  flexible. 
Cette  caractéristique  permet  une  transmission  efficace 

45  des  efforts  provenant  de  la  jambe  de  l'utilisateur  et  des- 
tinés  à  la  direction  et/ou  propulsion  du  corps  de  l'utilisa- 
teur,  notamment  en  permettant  une  prise  de  carre 
efficace  ou  pour  coopérer  avec  un  système  de  guidage 
de  type  arête  de  guidage  en  ski  de  fond. 

50  La  partie  arrière  rigide  s'étend  de  préférence  dans 
la  zone  comprise  entre  le  talon  et  la  zone  métatarso- 
phalangienne. 

Selon  un  deuxième  aspect  de  la  présente  inven- 
tion,  les  deux  parties  constituant  la  semelle  se  chevau- 

55  chent  dans  et/ou  derrière  la  zone  métatarso- 
phalangienne  dans  une  zone  de  jonction  de  longueur 
réglable  en  fonction  de  la  pointure.  La  variation  de  la 
longueur  de  chevauchement  permet  la  fabrication  de 
semelles  de  pointures  différentes  sur  la  base  de  parties 
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arrière  et  avant  respectivement  identiques,  ce  qui  réduit 
considérablement  les  coûts  de  production  et  de  stoc- 
kage  par  la  diminution  du  nombre  de  pièces  différentes 
devant  être  fabriquées. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise  et 
d'autres  caractéristiques  de  celle-ci  seront  mise  en  évi- 
dence  à  l'aide  de  la  description  qui  suit  en  référence  au 
dessin  schématique  annexé  en  représentant,  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  plusieurs  modes  de  réalisation 
et  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'une  semelle  d'un 
premier  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion, 
les  figure  2a,  2b,  sont  des  vues  de  côté  d'une 
semelle  selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  la 
présente  invention, 
la  figure  3  est  une  vue  latérale  d'une  chaussure 
intégrant  une  semelle  selon  la  présente  invention, 
la  figure  4  est  une  vue  de  dessous  d'une  semelle 
selon  la  présente  invention. 

Sur  la  figure  1  est  représentée,  d'une  manière 
schématique,  une  semelle  externe  1  destinée  à  une 
chaussure  pour  la  pratique  de  ski  de  fond.  Cependant, 
la  présente  invention  s'applique  également  à  tous  les 
sports  exigeant  une  transmission  des  efforts  provenant 
de  la  jambe  de  l'utilisateur  et  destinés  à  la  direction 
et/ou  la  propulsion  du  corps  de  l'utilisateur,  notamment 
par  une  opération  généralement  appelée  prise  de  car- 
res.  Des  exemples  de  telles  disciplines  de  sports  sont  la 
raquette  à  neige,  le  ski  de  fond,  le  ski  télémark,  la  ran- 
donnée  à  pied,  le  snowboard,  le  patin  à  glace  ou  le  patin 
à  roulettes.  Pour  des  raisons  de  simplicité,  la  descrip- 
tion  suivante  va  être  effectuée  en  référence  à  une 
semelle  externe  destinée  à  une  chaussure  pour  la  pra- 
tique  de  ski  de  fond. 

La  semelle  1  représentée  est  constituée  unique- 
ment  de  deux  parties  2,  3,  qui  sont  adjacentes  l'une  à 
l'autre.  La  construction  de  la  semelle  1  en  deux  parties 
2,  3,  a  comme  avantage,  que  chaque  partie  2,  3,  peut 
être  conçue  d'une  manière  optimale  selon  les  exigen- 
ces  respectivement  à  satisfaire  et  de  façon  à  pouvoir 
standardiser  la  production  comme  on  le  verra  plus  loin. 
La  liberté  de  conception  adaptée  aux  exigences  parti- 
culières  de  chaque  partie  2,  3,  d'une  manière  indépen- 
dante  de  l'autre,  se  manifeste  par  exemple  par  la 
possibilité  d'un  choix  de  matériaux  différents  pour  la 
partie  2  avant  et  la  partie  3  arrière. 

De  préférence,  la  partie  arrière  3  s'étend  dans  une 
zone  comprise  entre  le  talon  4  et  la  zone  5  de  flexion 
naturelle  dite  métatarso-phalangienne. 

Comme  il  est  représenté  dans  la  figure  1  ,  la  partie 
avant  2  de  la  semelle  1  peut  être  munie  d'un  élément  6 
d'accouplement,  tel  qu'un  axe  transversal,  destiné  à 
l'accouplement  à  un  support  de  glisse  tel  qu'un  ski  de 
fond  non  représenté  sur  la  figure.  Ce  support  de  glisse 
peut  être  par  exemple  un  ski  quelconque,  un  patin  à 
glace  ou  à  roulettes,  un  snowboard  ou  une  raquette  à 

neige. 
La  partie  arrière  3  est  de  préférence  rigide  et  sensi- 

blement  non  flexible,  ce  qui  évite  des  pertes  par  amor- 
tissement  et  déformations  parasites  et  permet  une 

5  meilleure  transmission  des  efforts.  La  partie  arrière  3 
est  réalisée  en  tout  matériau  garantissant  une  quasi- 
ment  flexibilité  de  cette  partie,  et  notamment  en  matière 
plastique  de  rigidité  appropriée  éventuellement  renfor- 
cée  par  des  fibres  telles  que  verre  ou  carbone,  ou  des 

10  matériaux  métalliques.  Cette  partie  arrière  aura  de  pré- 
férence  un  module  d'élasticité  compris  entre  260  MPa 
(Mega  Pascal)  et  200  GPa  (Giga  Pascal). 

La  partie  avant  2,  par  contre,  est  de  préférence 
flexible,  de  façon  à  permettre  un  déroulement  aussi 

15  naturel  que  possible  au  pied.  Cette  caractéristique 
apporte  des  avantages  vis  à  vis  de  l'utilisation  pour  des 
sports  comme  le  ski  de  fond  et  la  randonnée  qui  exigent 
un  déroulement  de  la  zone  métatarso-phalangienne  du 
pied. 

20  Cette  partie  avant  2  sera  donc  de  préférence  réali- 
sée  en  matériau  plastique  présentant  une  flexibilité 
appropriée  pour  un  tel  déroulement  du  pied. 

Les  figures  2a,  2b  et  4,  illustrent  un  autre  mode  de 
réalisation  de  la  présente  invention,  et  en  particulier  le 

25  procédé  de  fabrication  d'une  semelle  selon  la  présente 
invention. 

Comme  montré  sur  les  figures  2a,  2b,  4,  la  partie 
avant  2  et  la  partie  arrière  3  de  la  semelle  1  se  chevau- 
chent  sur  une  zone  de  jonction  5  de  longueur  "L"  prédé- 

30  terminée,  cette  longueur  étant  réglable  en  fonction  de  la 
pointure  ainsi  que  cela  sera  expliqué  plus  loin.  La  zone 
de  jonction  ou  de  chevauchement  s'étend  de  préfé- 
rence  dans  et/ou  derrière  la  zone  de  flexion  métatarso- 
phalangienne. 

35  La  limite  avant  extrême  de  la  zone  de  chevauche- 
ment  5  est  constituée  par  l'axe  "A"  d'articulation  méta- 
tarso-phalangienne.  Pour  des  raisons  de  progressivité, 
confort  et  afin  d'assurer  un  meilleur  déroulement  du 
pied,  sans  rupture,  la  zone  de  chevauchement  5  aura 

40  de  préférence  une  rigidité  comprise  entre  celles  de  la 
partie  arrière  3  et  de  la  partie  avant  2,  voire  même  une 
rigidité  allant  en  diminuant  progressivement  depuis  sa 
zone  de  jonction  avec  la  partie  arrière,  jusqu'à  sa  zone 
de  jonction  avec  la  partie  avant  pour  une  transition  par- 

45  faite  entre  ces  deux  rigidités  extrêmes. 
Le  procédé  de  fabrication  d'une  semelle  selon  la 

présente  invention  va  maintenant  être  décrit  en  réfé- 
rence  au  figures  2a,  2b. 

D'abord,  comme  première  étape,  on  prévoit  plu- 
50  sieurs  parties  avant  2  et  plusieurs  parties  arrières  3,  qui 

sont  respectivement  identiques  et  ont  des  formes  cor- 
respondant  sensiblement  à  la  partie  avant,  respective- 
ment  arrière  d'un  pied  humain.  Cependant,  les  parties 
avant  2  et/ou  arrière  3  pourraient  également  avoir  une 

55  forme  qui  nécessite  un  découpage  pour  la  finition  de  la 
semelle,  à  savoir  une  forme  essentiellement  rectangu- 
laire. 

Les  parties  avants  2  et  les  parties  arrières  3  peu- 
vent  être  formées  en  des  matériaux  différents.  Un  choix 

3 
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de  matériaux  différents  facilite  en  outre  la  prévision  de 
rigidités  différentes,  si  désiré,  des  pièces  avant  2  par 
rapport  aux  pièces  arrières  3. 

Comme  deuxième  étape,  on  aligne  la  partie  avant  2 
par  rapport  à  la  partie  arrière  3  d'une  manière  chevau- 
chante.  Afin  de  mieux  correspondre  à  la  forme  naturelle 
d'un  pied  humain  et  comme  il  est  illustré  dans  la  figure 
4,  les  deux  parties  2,  3,  peuvent  être  alignées  de  telle 
sorte  que  leurs  axes  longitudinaux  médians  respective- 
ment  M-M'  forment  un  angle  correspondant  à  un  angle 
de  l'anatomie  naturelle  du  pied  au  lieu  d'être  confondus. 

Comme  troisième  étape,  on  détermine  la  longueur 
respectivement  "L1  ,  L2"  (cf.  figures  2a,  2b)  de  chevau- 
chement  des  deux  parties  2,  3,  de  telle  sorte  que  la  lon- 
gueur  respectivement  "P1,  P2"  (cf.  figures  2a,  2b) 
effective  de  la  semelle  finie  corresponde  à  la  pointure 
désirée  de  la  semelle,  et  par  conséquent  de  la  chaus- 
sure  qui  va  être  munie  d'une  telle  semelle.  Il  est  à  noter 
que  la  différence  entre  deux  pointures  consécutives  est 
généralement  à  peu  près  à  7mm.  Ainsi,  comme  l'illustre 
bien  la  comparaison  des  figures  2a  et  2b,  un  chevau- 
chement  sur  une  longueur  "L1"  plus  grande  permet 
d'obtenir  une  semelle  d'une  longueur  totale  "P1"  plus 
petite  et  inversement. 

De  préférence,  une  combinaison  de  certaines  par- 
ties  avant  2  identiques  et  parties  arrière  3  identiques  est 
utilisée  pour  la  fabrication  de  semelles  1  dont  la  lon- 
gueur  "P"  correspond  à  une  gamme  de  deux  à  trois 
pointures.  Cela  se  traduit  par  une  réduction  de  moitié 
respectivement  d'un  tiers  du  stock  de  parties  2,  3,  diffé- 
rentes.  De  préférence,  la  variation  de  la  longueur  "L"  de 
chevauchement  est  donc  égale  à  14  respectivement 
21mm. 

Il  est  à  noter  que,  en  faisant  varier  la  longueur  "L" 
de  chevauchement,  il  est  possible,  grâce  à  la  présente 
invention,  de  fabriquer  des  semelles  selon  un  système 
de  pointures  continues,  c'est-à-dire  dont  la  gradation 
entre  pointure  soit  aussi  fine  que  désiré,  sur  la  base 
d'un  stock  de  parties  2,  3,  constituant  un  système  de 
gradation  grossière. 

De  préférence,  c'est  la  partie  avant  2  qui  chevauche 
la  partie  arrière  3.  Cet  arrangement  présente  particuliè- 
rement  des  avantages  concernant  la  durabilité  de  la 
fixation  de  la  partie  avant  2  à  la  partie  arrière  3,  notam- 
ment  lorsque  la  partie  avant  2  présente  une  rigidité  infé- 
rieure  à  celle  de  la  partie  arrière  3.  Comme  le  montrent 
les  figures  2a,  2b,  l'extrémité  avant  31  de  la  partie 
arrière  3  présente  en  direction  longitudinale  une  section 
décroissante  en  biseau,  de  même  que  la  partie  arrière 
21  de  la  partie  avant  2.  Ceci  permet  d'une  part,  un  che- 
vauchement  des  deux  parties  sans  surépaisseur  dans 
la  zone  de  transmission,  et  d'autre  part,  de  moduler  la 
rigidité  de  la  zone  de  transmission  dans  la  direction  lon- 
gitudinale. 

Comme  quatrième  étape,  on  fixe  la  partie  avant  2 
par  rapport  à  la  partie  arrière  3  d'une  manière  solidaire. 
Les  moyens  préférés  de  fixation  sont  le  collage  et  le 
rivetage.  Cependant,  sont  adaptés  tous  les  moyens  de 
fixation  qui  permettent  une  fixation  solide,  même  sous 

des  sollicitations  en  flexion  ou  torsion  et  sous  des  tem- 
pératures  variables. 

Comme  résultat  du  procédé  de  fabrication  selon  la 
présente  invention,  on  obtient  une  semelle  d'une  poin- 

5  ture  désirée  dans  toute  la  gamme  de  tailles  possibles 
sur  la  base  de  parties  2,  3,  disponibles  en  nombre  de 
tailles  plus  limité. 

Un  autre  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion  est  montré  à  la  figure  3. 

10  Selon  le  mode  de  réalisation  montré  à  la  figure  3,  la 
partie  arrière  3  de  la  semelle  1  forme  un  ensemble 
monobloc  avec  un  contrefort  arrière  8  de  la  chaussure. 
Ledit  contrefort  8  entoure  le  talon  du  pied  à  la  manière 
d'une  coque.  De  préférence,  le  contrefort  8  s'étend  de  la 

15  zone  du  talon  4  jusqu'à  la  zone  5  de  flexion  naturelle 
métatarso-phalangienne.  L'effet  de  tenue,  à  la  manière 
d'une  coque,  du  talon  du  pied  par  l'ensemble  monobloc 
formé  par  la  partie  3  arrière  de  la  semelle  1  et  le  contre- 
fort  8  est  nettement  amélioré  lorsque  le  contrefort  8  est 

20  sensiblement  rigide,  et  d'une  rigidité  similaire  à  celle  de 
la  semelle.  De  préférence,  la  rigidité  du  contrefort  8  est 
quand  même  inférieure  à  la  rigidité  de  la  partie  3  arrière 
de  la  semelle  1  ,  qui  comme  mentionné  ci-dessus,  est 
sensiblement  non  flexible. 

25  Le  choix  de  rigidités  du  contrefort  8  et  de  la  partie 
arrière  3  de  la  semelle  1,  respectivement,  peut  être 
effectué  d'une  manière  optimale  en  formant  le  contrefort 
8  et  la  partie  arrière  3  de  la  semelle  1  en  un  même 
matériau  ou  au  contraire  en  des  matériaux  différents, 

30  tout  en  gardant  l'ensemble  monobloc. 
Les  matériaux  préférés  pour  le  contrefort  8  sont  le 

cuir  ou  des  matériaux  plastiques  éventuellement  renfor- 
cés  par  des  inserts  en  matières  métalliques  ou  des 
fibres  de  verre  ou  carbone. 

35  La  figure  4  est  une  vue  de  dessous  représentant 
une  semelle  selon  la  présente  invention.  Comme  repré- 
senté  dans  la  figure  et  de  façon  à  mieux  correspondre  à 
la  forme  naturelle  d'un  pied  humain,  les  deux  parties  2, 
3,  sont  alignées  de  telle  sorte  que  leurs  axes  longitudi- 

40  naux  médians  M-M'  forment  un  angle  au  lieux  d'être 
confondus. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure 
4,  la  partie  avant  2  de  la  semelle  1  comporte  deux 
zones  11,  12,  qui  sont  de  préférence  formées  en  des 

45  matériaux  différents.  La  zone  1  1  constitue  la  zone  "L" 
de  chevauchement  de  la  partie  avant  2  de  la  semelle  1  , 
comme  indiqué  auparavant  cette  zone  de  chevauche- 
ment  1  1  peut  s'étendre  vers  l'avant  jusqu'à  l'axe  "A" 
d'articulation  métatarso-phalangienne.  De  préférence 

50  aussi,  cette  zone  de  chevauchement  1  1  présente  une 
rigidité  supérieure  à  celle  de  la  zone  avant  12  et  qui  est 
comprise  entre  la  rigidité  de  la  partie  avant  2  et  la  rigi- 
dité  de  la  partie  arrière  3  de  la  semelle  1  .  Cette  cons- 
truction  permet  une  fixation  améliorée  de  la  partie  avant 

55  2  à  la  partie  arrière  3  en  diminuant  les  différences  de 
rigidité  entre  deux  pièces  adjacentes  dans  la  zone  "L" 
de  chevauchement. 

La  zone  4  de  talon  de  la  partie  3  arrière  de  la 
semelle  1  est,  notamment  dans  le  cas  d'une  chaussure 

4 
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de  ski  de  fond,  munie  d'une  rainure  10  de  guidage  qui 
est  apte  à  coopérer  avec  un  dispositif  en  forme  d'arête 
prévue  sur  un  support  de  glisse,  par  exemple  un  ski  de 
fond.  Une  telle  rainure  de  guidage  se  prolonge  égale- 
ment  dans  la  partie  avant  2  de  la  semelle.  Il  est  à  noter 
que  la  partie  arrière  3  de  la  semelle  1  peut,  selon  son 
utilisation  désirée,  être  munie  d'un  quelconque  système 
coopérant  avec  un  support  de  glisse  et/ou  un  profilé 
pour  une  tenue  et  une  prise  de  carres  améliorées  de  la 
semelle  1  sur  le  sol. 

La  partie  avant  2  de  la  semelle  1  est,  comme  déjà 
décrit,  munie  d'un  élément  d'accrochage  6  pour  une 
fixation  articulée  de  l'avant  de  la  chaussure  munie  de  la 
semelle  1  sur  un  ski  de  fond.  Il  est  à  noter  que  la  partie 
avant  2  peut  aussi  être  munie  d'un  tout  autre  système 
de  fixation  coopérant  avec  un  support  de  glisse  ou  de 
marche,  comme  par  exemple  un  snowboard  ou  une 
raquette  à  neige. 

Bien  entendu,  la  précédente  description  a  été  effec- 
tuée  à  titre  d'exemple  non  limitatif.  Il  est  évident  pour 
l'homme  du  métier  que  de  nombreuses  modifications 
peuvent  être  effectuées  sans  sortir  de  la  portée  de 
l'invention  telle  que  définie  par  les  revendications.  Par 
exemple,  une  semelle  selon  la  présente  invention  peut 
aussi  bien  comporter  plus  que  deux  parties  constituti- 
ves,  par  exemple  en  divisant  la  partie  arrière  et/ou  la 
partie  avant  en  plusieurs  sous-parties. 

Revendications 

1.  Semelle  notamment  pour  une  chaussure  de  sport, 
comportant  une  partie  avant  (2)  et  une  partie 
arrière  (3)  adjacente  à  la  partie  avant(2),  la  partie 
arrière  (3)  couvrant  au  moins  la  base  de  la  zone  du 
talon  (4),  caractérisée  en  ce  que  la  partie  arrière  (3) 
est  rigide  et  sensiblement  non  flexible,  et  en  ce  que 
la  partie  arrière  s'étend  sensiblement  jusqu'à  la 
zone  (5)  de  flexion  dite  métatarso-phalangienne. 

2.  Semelle  notamment  pour  une  chaussure  de  sport, 
comportant  une  partie  avant  (2)  et  une  partie 
arrière  (3)  adjacente  à  la  partie  avant(2),  la  partie 
arrière  (3)  couvrant  au  moins  la  base  de  la  zone  du 
talon  (4),  caractérisée  en  ce  que  la  partie  arrière  (3) 
est  rigide  et  sensiblement  non  flexible,  et  présente 
un  module  d'élasticité  compris  entre  260  MPa  et 
200  GPa. 

3.  Semelle  notamment  pour  une  chaussure  de  sport, 
comportant  une  partie  avant  (2)  et  une  partie 
arrière  (3)  adjacente  à  la  partie  avant(2),  la  partie 
arrière  (3)  couvrant  au  moins  la  base  de  la  zone  du 
talon  (4),  caractérisée  en  ce  que  la  partie  arrière  (3) 
est  rigide  et  sensiblement  non  flexible,  en  ce  que  la 
partie  arrière  s'étend  sensiblement  jusqu'à  la  zone 
(5)  de  flexion  dite  métatarso-phalangienne,  et  en  ce 
que  les  deux  parties  (2,  3)  se  chevauchent  (L)  au 
moins  partiellement  dans  ou  derrière  la  zone  (5)  de 
flexion  dite  métatarso-phalangienne. 

4.  Semelle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  avant  (2)  est 
flexible. 

5  5.  Semelle  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisée 
en  ce  que  la  partie  avant  (2)  chevauche  la  partie 
arrière  (3). 

6.  Semelle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
10  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  avant  (2) 

comporte  au  moins  un  élément  d'accouplement  (6) 
pour  la  fixation  à  un  support  de  glisse. 

7.  Semelle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
15  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  l'axe  longitudinal 

médian  (M)  de  la  partie  avant  (2)  forme  un  angle 
avec  l'axe  longitudinal  médian  (M')  de  la  partie 
arrière  (3). 

20  8.  Semelle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  arrière  (3) 
forme  un  ensemble  monobloc  avec  un  contrefort  (8) 
couvrant  le  talon. 

25  9.  Semelle  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en 
ce  que  la  partie  arrière  (3)  de  la  semelle  externe  (1) 
et  le  contrefort  (8)  présentent  des  rigidités  différen- 
tes. 

30  10.  Semelle  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en 
ce  que  la  partie  arrière  (3)  de  la  semelle  (1)  est  plus 
rigide  que  le  contrefort  (8). 

1  1  .  Semelle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
35  8  à  10,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  arrière  (3) 

de  la  semelle  (1)  et  le  contrefort  (8)  sont  formés  en 
des  matériaux  différents. 

1  2.  Semelle  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
40  1  à  1  1  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  une  semelle 

(1)  externe. 

13.  Procédé  de  fabrication  d'une  semelle,  notamment 
une  semelle  (1)  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

ds  dications  1  à  12,  le  procédé  comportant  les  étapes 
suivantes  : 

prévision  des  parties  avant  (2)  et  des  parties 
arrières  (3),  qui  sont  respectivement  identi- 

50  ques, 
orientation  respectivement  d'une  partie  avant 
(2)  et  une  partie  arrière  (3)  d'une  manière  ali- 
gnée  et  chevauchante, 
détermination  de  la  longueur  (L)  de  chevau- 

55  chement  en  fonction  de  la  pointure  (P)  désirée, 
fixation  de  la  partie  avant  (2)  par  rapport  à  la 
partie  arrière  (3)  d'une  manière  solidaire,  en 
formant  ainsi  une  semelle  (1)  d'une  pointure 
(P)  désirée. 

50 
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14.  Procédé  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  partie  arrière  (3)  est  sensiblement 
rigide  et  non  flexible. 

1  5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  s 
13  ou  14,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  avant  (2) 
est  collée  sur  la  partie  arrière  (3)  dans  la  zone  (L) 
de  chevauchement. 

1  6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  10 
1  3  à  1  5,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  avant  (2)  est 
fixée  à  la  partie  arrière  (3)  par  rivetage. 

1  7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
13  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  (L)  de  che-  15 
vauchement  est  située  dans  et/ou  derrière  la  zone 
(5)  de  flexion  dite  métatarso-phalangienne. 

1  8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  3  à  1  7,  caractérisée  en  ce  qu'un  contrefort  (8)  est  20 
fixé  à  la  partie  arrière  (3)  de  la  semelle  (1)  d'une 
manière  solidaire  de  façon  qu'fils  forment  un 
ensemble  monobloc. 

1  9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  25 
1  3  à  1  8,  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  avant  (2)  et 
une  partie  arrière  (3)  sont  disposées  mutuellement 
de  telle  sorte  que  leurs  axes  longitudinaux  (M-M') 
forment  un  angle. 

30 
20.  Chaussure  de  sport,  caractérisée  en  ce  qu'elle 

comporte  une  semelle  (1)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  12. 

21.  Chaussure,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  35 
une  semelle  (1)  obtenue  par  le  procédé  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  13  à  19. 

40 
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